
 
 

MODIFICATION DE L’INSTRUCTION COMPLÉMENTAIRE RELATIVE À LA NORME CANADIENNE 
41-101 SUR LES OBLIGATIONS GÉNÉRALES RELATIVES AU PROSPECTUS 

 
 
1. L’Instruction complémentaire relative à la Norme canadienne 41-101 sur les 

obligations générales relatives au prospectus est modifiée par le remplacement 
de l’article 2.10 par le suivant: 

 
« 2.10.  Date de caducité  

 Même si elle prend la forme d’une version modifiée, la modification du 
prospectus ne change pas la date de caducité prévue à l’article 17.2 de la 
règle ou par d’autres textes de la législation en valeurs mobilières. La 
modification de l’aperçu du FNB ne change pas non plus la date de caducité 
du prospectus du FNB. ». 

2. L’article 3.10 de cette instruction complémentaire est modifié par le 
remplacement, dans le paragraphe 3, du deuxième paragraphe par le suivant : 

« De même, l’émetteur qui souhaite ajouter dans le prospectus une catégorie de 
titres avant l’achèvement du placement doit déposer un prospectus provisoire 
portant sur cette catégorie de titres et une version modifiée du prospectus et 
obtenir le visa tant du prospectus provisoire que du prospectus modifié. 
L’émetteur peut également choisir de déposer un prospectus modifié et un 
prospectus distincts pour la nouvelle catégorie de titres. Les autorités en valeurs 
mobilières estiment que cette obligation s’applique également à un organisme 
de placement collectif. Si un organisme de placement collectif ajoute dans un 
prospectus une nouvelle catégorie ou série de titres qui se rattache à un 
nouveau portefeuille distinct d’actifs, un prospectus provisoire, accompagné 
d’un aperçu du FNB provisoire, doit être déposé. Cependant, si la nouvelle 
catégorie ou série de titres se rattache à un portefeuille d’actifs existant, l’ajout 
peut être fait au moyen d’une modification du prospectus. En pareil cas, le 
dépôt d’un aperçu du FNB provisoire relatif à la nouvelle catégorie ou série est 
toujours exigé. ». 

3. Cette instruction complémentaire est modifiée par l’insertion, après la partie 5, de 
la suivante : 

« PARTIE 5A APERÇU DU FNB 

« 5A.1.  Objectif général 
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1) La règle exige que l’aperçu du FNB soit rédigé en langage simple, ne 
dépasse pas quatre pages et présente les renseignements essentiels pour 
les investisseurs, notamment le rendement, le risque et les frais. L’aperçu 
du FNB est intégré au prospectus par renvoi. Un exemple d’aperçu du FNB 
est présenté à l’Annexe B de la présente instruction complémentaire. Il est 
fourni à titre indicatif seulement.  

2) La règle et l’Annexe 41-101A4 prévoient des obligations détaillées 
concernant le contenu et le format de l’aperçu du FNB, tout en donnant 
une certaine latitude afin de l’adapter aux différents types de FNB. La 
règle prévoit que l’aperçu du FNB ne peut contenir que l’information 
expressément exigée ou permise par l’Annexe 41-101A4 et doit reproduire 
les titres et les sous-titres qu’il prévoit ou qui sont prévus à l’Annexe 41-
101A4. Ces obligations visent à ce que l’information présentée dans 
l’aperçu du FNB soit claire, concise, compréhensible et facile à comparer 
à celle contenue dans l’aperçu du FNB d’autres FNB.  

3) Les ACVM encouragent l’utilisation et la diffusion de l’aperçu du FNB dans 
le cadre d’une offre de titres pour aider les investisseurs à s’informer sur les 
FNB dont ils envisagent de souscrire ou d’acquérir des titres. 

« 5A.2.  Langage simple et présentation 

1) L’article 3B.2 de la règle prévoit que l’aperçu du FNB doit être rédigé dans 
un langage simple. Les émetteurs devraient appliquer les principes de 
rédaction en langage simple exposés à l’article 4.1 lorsqu’ils établissent un 
aperçu du FNB.  

2) L’article 3B.2 prévoit que l’aperçu du FNB doit être établi dans un format 
qui en facilite la lecture et la compréhension. La règle et l’Annexe 41-
101A4 prévoient également certains aspects de l’aperçu du FNB qui 
doivent être présentés dans un format donné, certains renseignements 
devant être présentés sous forme de tableaux, de graphiques ou de 
diagrammes. Ces obligations donnent aux FNB une certaine latitude 
quant au format utilisé pour les aperçus du FNB.  

 La mise en forme d’un document peut nettement augmenter la facilité 
avec laquelle il est lu et compris.  

3) Pour rédiger l’aperçu du FNB en langage simple et évaluer sa lisibilité, les 
FNB peuvent se servir de l’échelle Flesch-Kincaid. Cette échelle est une 
méthode qui permet d’attribuer un niveau de difficulté de lecture à un 
texte. Il est possible de déterminer le niveau de difficulté de lecture en 
appliquant les tests de Flesh-Kincaid intégrés dans les logiciels de 
traitement de texte courants. De manière générale, les ACVM estiment 
qu’un niveau de difficulté de lecture de l’information de 6,0 ou moins sur 
l’échelle Flesch-Kincaid indique que l’aperçu du FNB est écrit en langage 



3 
 

simple. Pour les documents en français, les FNB peuvent utiliser d’autres 
outils d’évaluation du niveau de difficulté de lecture. 

« 5A.3.  Dépôt 

1) Conformément au sous-alinéa iv.2 de l’alinéa a du paragraphe 1 de 
l’article 9.1 de la règle, un aperçu du FNB relatif à chaque catégorie ou 
série de titres du FNB doit être déposé en même temps que le prospectus. 

2) Le dernier aperçu du FNB déposé étant intégré par renvoi dans le 
prospectus en vertu de l’article 15.2 de la règle, tout aperçu du FNB 
déposé conformément à la règle après la date du visa du prospectus 
remplace l’aperçu du FNB déposé antérieurement. 

3) Toute modification de l’aperçu du FNB doit prendre la forme d’une 
version modifiée de l’aperçu du FNB. Par conséquent, on ne peut créer 
de copie commerciale de l’aperçu du FNB qu’en réimprimant ce 
document dans son intégralité. 

4) Une modification de l’aperçu du FNB devrait être déposée s’il survient un 
changement important qui concerne le FNB et nécessite une 
modification de l’information présentée dans l’aperçu du FNB. Cette 
pratique est conforme à l’obligation prévue à l’alinéa d du paragraphe 1 
de l’article 11.2 de la Norme canadienne 81-106 sur l’information continue 
des fonds d’investissement. En général, les autorités en valeurs mobilières 
ne considéreraient pas comme importants des changements dans les dix 
principaux placements, la répartition des placements ou les rendements 
annuels du FNB. Elles considéreraient cependant tout changement dans 
l’objectif de placement et le niveau de risque du FNB comme important 
en vertu de la législation en valeurs mobilières. 

5) L’alinéa e de l’article 6.2 de la règle prévoit le dépôt d’une modification 
du prospectus chaque fois qu’une modification de l’aperçu du FNB est 
déposée. Si la teneur de la modification de l’aperçu du FNB ne nécessite 
pas la modification du texte du prospectus, la modification du prospectus 
se limite à la page d’attestation renvoyant au FNB visé par la modification 
de l’aperçu du FNB.  

6) Le paragraphe 9 des instructions de l’Annexe 41-101A4 permet au FNB 
d’annoncer un changement important ou un projet de changement 
fondamental, comme un projet de fusion, dans une version modifiée de 
l’aperçu du FNB. Les autorités en valeurs mobilières laissent une certaine 
latitude quant au choix de la section de la version modifiée de l’aperçu 
du FNB dans laquelle le changement sera décrit. Elles s’attendent 
toutefois à ce que les sections de l’aperçu du FNB comprenant des 
données variables, comme celles portant sur les dix principaux 
placements et sur la répartition des placements, soient mises à jour dans 
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les 60 jours précédant la date de l’aperçu du FNB. En outre, si le FNB 
termine une année civile ou dépose un rapport de la direction sur le 
rendement du fonds avant le dépôt de la version modifiée de l’aperçu 
du FNB, les autorités en valeurs mobilières s’attendent à ce que l’aperçu 
du FNB renferme l’information mise à jour. 

« 5A.4.  Site Web 

1) L’article 3B.4 de la règle prévoit que le FNB doit afficher son aperçu du 
FNB sur son site Web ou sur celui de sa famille ou de son gestionnaire, 
selon le cas. L’aperçu du FNB devrait demeurer sur le site Web au moins 
jusqu’à l’affichage de l’aperçu du FNB suivant. Seul l’aperçu du FNB 
définitif déposé conformément à la règle devrait être affiché sur le site 
Web. Par exemple, l’aperçu du FNB provisoire ou un projet d’aperçu du 
FNB ne devrait pas y être affiché. L’aperçu du FNB doit être placé à un 
endroit facilement visible et accessible sur le site, et devrait être présenté 
dans un format se prêtant bien à la lecture à l’écran et à l’impression sur 
papier.  

2) Le profil de nombreux FNB est affiché sur leur site Web ou sur celui de leur 
famille ou de leur gestionnaire. Il procure de l’information sommaire sur le 
FNB qui complémente les renseignements contenus dans l’aperçu du FNB 
et qui, en général, est mis à jour plus fréquemment. Si l’aperçu du FNB 
contient un renvoi à un site Web pour signaler que l’on peut y trouver de 
l’information à jour sur les opérations et sur l’établissement du prix, cette 
information devrait être présentée d’une manière conforme à celle 
fournie dans les sections « Bref aperçu », « Information sur les opérations » 
et « Information sur l’établissement du prix » de l’aperçu du FNB, 
notamment quant au mode de calcul utilisé. 

« 5A.5.  Transmission  

1) La règle prévoit la transmission à tous les investisseurs d’un aperçu du FNB 
conforme aux dispositions de la législation en valeurs mobilières. Il n’exige 
pas la transmission du prospectus ni des documents qui y sont intégrés par 
renvoi, sauf si les intéressés en font la demande. Les FNB et les courtiers 
peuvent aussi fournir aux souscripteurs et aux acquéreurs les autres 
documents d’information intégrés par renvoi dans le prospectus. 

2) Relativement à la transmission de l’aperçu du FNB, le paragraphe 1 de 
l’article 3C.3 de la règle permet de le combiner à certains autres 
documents. Hormis une page de titre générale, une table des matières ou 
un avis d’exécution, le paragraphe 4 de l’article 3C.3 exige que l’aperçu 
du FNB soit le premier élément qui compose le jeu de documents. 

3) Aucune disposition de la règle n’interdit d’établir l’aperçu du FNB dans 
d’autres langues, pourvu qu’il soit transmis en sus des documents 
d’information déposés et à transmettre conformément à la  règle. Les 
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autorités en valeurs mobilières considèrent ces documents comme des 
communications publicitaires. 

4) La règle et les annexes qui s’y rattachent ne renferment aucune restriction 
concernant la transmission de matériel non pédagogique, comme des 
brochures promotionnelles, avec le prospectus. Ce type de matériel peut 
donc être transmis, mais il ne peut être inclus dans le prospectus ou 
attaché à celui-ci. La règle ne permet pas de relier du matériel 
pédagogique et non pédagogique avec l’aperçu du FNB, afin de ne pas 
encombrer inutilement l’aperçu du FNB d’autres documents ». 

4. La présente instruction complémentaire est modifiée par l’insertion, après 
l’Annexe A et à titre d’Annexe B, de ce qui suit : 

 « ANNEXE B 
 EXEMPLE D’APERÇU DU FNB 
 
[insérer l’aperçu du FNB] ». 
 


